Séance du  18 août 2009

L’an deux mille neuf et le dix huit août, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le quatorze août deux mille neuf

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL ,  M. Alain RIVOAL, M. Jean Paul SAGUE, M. Jacques SURJUS, M. Rolland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. BREMOND Bernard,  M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VIDAL,  Mme Marie-Thérèse ELSHOFF,.

Etaient Absents: M. Robert SANCHEZ qui a donné pouvoir de voter à M. Jean Pierre MIETTE, M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Marc VERGES qui a donné pouvoir de voter à M. Claude GIRAL, M. Jacques SIRERE,  M. Guillaume COLL. 
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1 -    
Attribution des indemnités de conseil et de confection des documents budgétaires au receveur municipal 

2- Rachat de concessions funéraires 

3- Demande de subvention au département pour l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde

4- Instauration de la redevance d’occupation du Domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité

5- Prescription de la révision simplifiée n°2 du POS en vue de l’implantation d’un champ photovoltaïque

6- Mise en œuvre d’une procédure de déclassement d’espaces verts du domaine public communal

7- Approbation d’un contrat de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de l’éclairage public au domaine des Albères

8- Autorisation au Maire pour la vente d’une cheminée et d’une porte en fer forgé 

9- Compte rendu de délégation

10- Questions diverses

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé

Le Conseil Municipal nomme M. Jean Pierre MIETTE secrétaire de séance.

I/ INDEMNITES DE CONSEIL ET DE CONFECTION DE DOCUMENTS BUDGETAIRES ALLOUEES AU COMTABLE DU TRESOR CHARGE DES FONCTIONS DE RECEVEUR DES COMMUNES

Le Conseil Municipal ,

VU l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

VU le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’état,

VU l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la confection des documents budgétaires,

VU l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,
DECIDE de demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil, 

ACCORDE l’indemnité annuelle de conseil au taux maximum,

DIT que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à BONAURE Jean Philippe,

ACCORDE également l’indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant de : 45.73 €.

II/ RACHAT DE CONCESSIONS FUNERAIRES

Monsieur le Maire présente à l’assemblée deux offres de rétrocession de concessions funéraires.

Celles ci concernent : 

· La concession perpétuelle sur les enfeus E 152 et E 155

· La concession cinquantenaire sur le casier cinéraire n°2

Après avoir précisé que la Commune est libre d’accepter ou refuser les offres faites par les concessionnaires, il précise que le montant des remboursements à charge de la Commune  

s’élèverait respectivement à 277,15 € et 190,49€. 

Il ajoute que s’agissant de la concession temporaire, le remboursement est calculé prorata temporis.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;
DECIDE d’accepter le retour de ces concessions aux conditions financières énoncées ci avant ;

MANDATE le Maire pour signer toutes pièces afférent à ce dossier.

M. BOYLE Patrick intègre l’assemblée

III/ DEMANDE DE SUBVENTION AU DEPARTEMENT POUR L’ELABORATION

DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Monsieur le Maire expose :

Le plan communal de sauvegarde de la Commune dont l’élaboration a été confiée à un Expert Consultant est en cours de finalisation.

Or, la subvention octroyée par l’Assemblée départementale le 18 décembre 2006 pour la réalisation de ce plan volet « risque inondation » est caduque dans la mesure où aucun appel de fonds n’a été appelé.

Il convient en conséquence de solliciter à nouveau l’aide du département.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’entériner sa proposition.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;
PREND ACTE de l’état d’avancement du plan communal de sauvegarde de la Commune ;

SOLLICITE une nouvelle fois le concours du Conseil Général pour l’élaboration du plan volet « risque inondation » ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les documents afférents à ce dossier ;

IV/ INSTAURATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Vu la loi n°53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevances dues pour l’occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d’electricité et de gaz, pour les lignes ou canalisations particulières d’énergie électrique et de gaz,

VU les articles L1321-1 et L2321-2 du code général des collectivités territoriales,

VU les articles L 2333-84 et L2333-86 du code général des collectivités territoriales,

VU le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 portant modification  des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité,

VU les articles R2333-105 et suivants du code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la propriété des personnes publiques,

VU l’article 4b du contrat de concession, 

VU les statuts du SYDEL 66,

Monsieur le Maire expose :

Considérant que le domaine public communal est occupé par des ouvrages de transport et de distribution d’électricité concédés à la société anonyme ERDF, 

Considérant que la mise à disposition de ces réseaux électriques au SYDEL 66 dans le cadre du transfert de compétence n’emporte pas le transfert du domaine public immobilier qui reste la propriété communale,

Considérant que cette occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution ouvre droit à la Commune, dans la limite des plafonds fixés à l’article R 2333-105 du code général des collectivités territoriales, à la perception auprès de l’occupant d’une redevance d’occupation du domaine public, réactualisée chaque année,

Considérant que cette redevance, qui n’a jamais été perçue, constituerait une ressource financière supplémentaire pour la commune,

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;
DECIDE :

Article 1 : Une redevance d’occupation du domaine public communal par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité concédés à la société ERDF est instaurée à compter de l’année 2009

Article 2 : Le montant de la redevance pour occupation du domaine public est fixé pour l’année 2009au taux maximum prévu par le décret du 26 mars 2002, en y appliquant le taux de revalorisation 17.70%

Il est fixé à la somme de 180 euros

Article 3 : Le montant de la redevance, payable d’avance, sera réactualisé chaque année en application de l’article R23336105 du code général des collectivités territoriales

Article 4 : Un exemplaire de cette délibération sera adressé au redevable, la société anonyme ERDF (96 route de Prades –66000 PERPIGNAN), ainsi qu’au comptable public.

Un exemplaire de la présente délibération sera transmis au représentant de l’Etat dans le département au titre du contrôle de légalité et affiché dans les lieux habituels et inscrit au registre des délibérations de la Commune.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir déposé au Tribunal Administratif de Montpellier (Espace Pitot, 6 rue Pitot, 34063 MONTPELLIER cedex 02) dans les deux mois de son affichage après transmission en Préfecture. Elle peut aussi faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou hiérarchique.

V/ PRESCRIPTION DE LA REVISION SIMPLIFIEE N°2 DU POS EN VUE DE L’IMPLANTATION D’UN CHAMP PHOTOVOLTAIQUE

Exposé : 

Monsieur le Maire indique : 

La Commune envisage d’engager une révision simplifiée de son POS visant à permettre la réalisation d’un projet d’intérêt général  éco-environnemental : la création d’une centrale électrique photovoltaïque au lieu dit « La Gavarra Alta »

Ce projet, non compatible avec le document d’urbanisme en vigueur, nécessite une révision simplifiée du POS de la Commune afin de classer les espaces intéressés en fonction de leur nouvelle destination.

Monsieur le Maire rappelle l’objectif de la Commune qui est de contribuer à une politique visant à promouvoir le développement durable en s’appuyant sur le concept d’économie verte et en conséquence de favoriser les projets utilisant les énergies renouvelables tel que le solaire.

L’enjeu est double : 

· Enjeu planétaire pour lutter contre l’effet de serre : en effet, le modèle « énergétique actuel n’est pas durable et peut s’avérer catastrophique. La concentration de CO2 dans l’atmosphère a crû de 50 % en une génération et le réchauffement climatique va devenir critique.

· Enjeu économique afin de renforcer l’indépendance énergétique et la compétitivité économique (ingénierie, technique, produits). L’énergie solaire est inépuisable et peut se substituer aux autres, elle est universellement disponible et sans nuisance.

Compte tenu des arguments développés ci dessus et du caractère d’intérêt général du projet exposé, il apparaît donc nécessaire de procéder à une révision simplifiée du POS afin de classer le site du projet dans une zone permettant le développement de ce projet et de soumettre cette révision simplifiée à la concertation du public comme le prévoit la loi.

Aussi :

· Considérant en conséquence et conformément aux articles L123-13 et L123-19 du code de l’urbanisme qu’il y a lieu d’établir une procédure de révision simplifiée du POS sur le secteur ayant pour objet  la réalisation d’une opération à caractère public ou privé , présentant un intérêt général notamment pour la Commune.

· Vu les articles L123-6 et L300-2 du code de l’urbanisme qui stipulent que toute révision de POS doit faire l’objet durant toute la durée du projet d’une concertation des habitants, des associations locales, des personnes concernées, dont les représentants de la profession agricole, et que la délibération doit être notifiée au Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président du Conseil Général, au Président de l’établissement public chargé du SCOT, ainsi qu ‘au Président de la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille, à la Chambre de Commerces et d’industrie, à la Chambre des Métiers et à la Chambre d’Agriculture, aux Maires des communes limitrophes.

Débat : 

M. Marc VIDAL se dit surpris de constater autant de détermination autour d’un projet dont les retombées financières pour la Commune sont pour le moins incertaines.

M. le Maire répond qu’il s’agit d’un projet annoncé lors de la campagne électorale qui va au delà des considérations strictement pécuniaires et qu’il faut y voir la traduction d’une politique visant à promouvoir le développement durable . Il précise ensuite que le projet de parc photovoltaïque s’étend sur une dizaine d’hectares environ et que la société, pressentie pour sa mise en œuvre, est une société française qui s’appelle AVANTY dont le siège social est situé à MURET en Haute Garonne. Cette société travaille en terme de garantie avec la caisse des dépôts et consignations .

M. Francis LETHIERS ajoute que des mesures ont été prises afin de minimiser l’impact visuel sur l’environnement.

M. Jacques SURJUS en sa qualité d’agriculteur dit préférer voir se développer ce type de projet plutôt que des friches.

Vote :
LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à la majorité : POUR : 15  CONTRE : 2 (M. Marc Vidal, M. Rolland  Mantellassi)

DECIDE :

1-  
D’engager une procédure de révision simplifiée pour réviser le document d’urbanisme et permettre la réalisation de ce projet conformément aux objectifs énoncés ci – dessus ;

2- De soumettre à la concertation des habitants, des associations locales, des personnes concernées, des représentants de la profession agricole, le projet ayant justifié la procédure de révision simplifiée de POS ainsi que ses incidences sur le POS et cela jusqu’à l’arrêté de mise à l’enquête publique de la révision simplifiée du POS et selon les modalités suivantes :

a. Mise à disposition d’un registre destiné à recueillir les observations des personnes intéressées, aux heures d’ouverture de la Mairie ;

b. Rencontre avec le Maire ou son représentant pour toute personne qui en fera la demande, aux heures habituelles de permanence des élus ;

c. Information par voie de presse et d’affichage en Mairie ;

3- De solliciter de l’Etat, conformément à l’article L121-7 du code de l’urbanisme, qu’une dotation complémentaire soit allouée à la Commune pour couvrir les frais matériels et d’études nécessaires à la réalisation de la révision simplifiée du POS ;

4- Que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision du POS sont inscrits au budget de l’exercice considéré section investissement – chapitre 20 – article 202

5- De charger le cabinet ADELE SFI, sis à Nîmes, des études nécessaires à l’élaboration  du dossier et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la Convention s’y rapportant.

6- Conformément au code de l’urbanisme, le projet et ses incidences sur le POS feront l’objet d’un examen conjoint de la part des personnes publiques associées visées à l’article L123-9 du code de l’urbanisme : Le Préfet, le Conseil régional, le Conseil Général, la Chambre de Commerce et d’Industrie, la Chambre des Métiers, la Chambre d’agriculture, les Présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétents, les Maires des Communes voisines

7- Conformément au code de l’urbanisme, le projet et ses incidences sur le POS feront l’objet d’une consultation si nécessaire auprès : de la Chambre d’Agriculture, de l’Institut des Appellations d’Origine Contrôlée

8- Conformément au code de l’Urbanisme, la présente délibération sera notifiée :

· au Préfet,

· au Président du Conseil Régional, 

· au Président du Conseil Général,

· au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

· au Président de la Chambre des Métiers,

· au Président de la Chambre d’Agriculture,

· au Président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de Schéma de Cohérence Territoriale,

· au Président de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille,

· au Maires des Communes limitrophes (L’Albère, Palau Del Vidre, Saint Genis Des Fontaines, , Sorède, Villelongue Dels Monts)

9- Conformément à l’article R 123-25 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois et d’une mention en caractère apparent dans un journal diffusé dans le département.

VI/ MISE EN ŒUVRE D’UNE PROCEDURE DE DECLASSEMENT D’ESPACES VERTS DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Monsieur le Maire expose :

Les services techniques municipaux sont chaque jour davantage mobilisés par l’entretien des nombreux espaces verts communaux, fruits des transferts dans le domaine public communal des lotissements privés.

Plusieurs de ces terrains, qui lors de leur création répondaient à une certaine logique, ne présentent plus d’intérêt aujourd’hui pour la population alors que les dépenses affectées à leur entretien sont sans cesse en augmentation.

La vente de ces terrains aux riverains intéressés mettrait fin à ces dépenses superflues.

Le déclassement du domaine public de ces parcelles constituant un préalable à toute démarche, il est proposé à l’Assemblée de lancer la procédure.

LE CONSEIL MUNICICIPAL

DELIBERE et à la majorité : POUR : 15  CONTRE : 2 (M. Marc Vidal, M. Rolland  Mantellassi)

DECIDE la mise en œuvre d’une procédure de déclassement du domaine public communal des espaces verts considérés inutiles dans le but de les céder aux riverains intéressés ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique obligatoire avant tout déclassement ;

VII/ APPROBATION D’UN CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC DU DOMAINE DES ALBERES

Monsieur le Maire expose :

Le réseau d’éclairage public de la copropriété du Domaine des Albères est particulièrement vétuste.

Il convient par conséquent de le remettre en état et pour ce faire de s’attacher les services d’un Maître d’œuvre.

La société Zénith Etudes est en mesure de remplir la totalité de cette mission. Compte tenu de leur importance , les travaux devraient se dérouler en deux tranches : la première estimée à 53 000,00 € HT, la deuxième évaluée à 66 500,00 € HT.

Le taux d’honoraires proposé par Zénith Etudes s’élève à 8.5% ; la rémunération totale devrait donc s’établir à 10 157,50 € HT.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE le recrutement du cabinet Zénith Etudes aux conditions financières énoncées ci avant ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer le contrat ainsi que l’ensemble des pièces afférent à ce dossier ;

DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget principal de l’exercice art 2315.

VIII/ AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR PROCEDER A LA VENTE D’UNE CHEMINEE ET D’UN PORTILLON ANCIEN

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée l’autorisation de procéder à vente de deux biens mobiliers déclassés à l’occasion de travaux sur des immeubles communaux.

Le premier est la cheminée qui trônait dans la pièce affectée au secrétariat de la Mairie. Celle ci occupait beaucoup d’espace au détriment de l’agencement des bureaux. C’est la raison pour laquelle il était décidé lors de la mise en place du nouveau mobilier , de privilégier le fonctionnement du service à l’aspect esthétique et par la force des choses de retirer la cheminée en marbre.

Le deuxième bien est la porte en fer forgé de l’immeuble acquit récemment aux consorts Dubois et Esparrac. La création prochaine d’un parking sur ce terrain fait que la porte en fer forgé de cette ancienne roseraie devra forcément être retirée.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL 

DELIBERE et à l’unanimité ;
APPROUVE la vente des biens décrits ci avant ;

MANDATE Monsieur le Maire pour procéder à la vente de ce mobilier ; 

X/ COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL
PREND ACTE des  décisions suivantes :

- La décision de la Cour Administrative d’Appel de Marseille en date du 18 juin 2009 rendue dans l’affaire concernant le refus de permis de construire à M. et Mme BLANCHARD. 

- La décision de M. le Maire en date du 15 juillet 2009 qui a sollicité l’assistance de Maître COULOMBIE pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire BLANCHARD. La rémunération de l’avocat s’est élevée à  606,84 €.

QUESTIONS DIVERSES : 

· Subvention A.I.T du Conseil Général : M. le Maire informe l’Assemblée que le Département a octroyé à la Commune une subvention d’un montant de 24 800, dans le cadre des Aides à l’Investissement territorial, en l’occurrence pour la réfection du Centre Ancien. Cette demande d’aide avait été présentée en même temps que le dossier FISAC.

· Réalisation d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics : M. le Maire indique à l’Assemblée que la loi fait obligation à toutes les communes de réaliser avant le 23 décembre 2009 un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics.

Une commission va donc être installée pour effectuer dans un premier temps cette étude. Les travaux de mises aux normes n’interviendront que dans un deuxième temps et seront compte tenu de leur importance et de leur coût échelonnés dans le temps.

· Les travaux au château : M. le Maire rend compte à l’assemblée de l’état d’avancement des travaux de confortation et de mise en valeur du château. Il précise que des travaux supplémentaires ont été programmés ; certains pour répondre à des impératifs techniques (recherche de bon sol de fouilles, protection du silo ancien) d’autres décidés après les terrassements en fonction de la réalité du terrain (mur de soutènement tout le long de la rampe d’accès). Le montant de l’avenant en plus value s’élève à 25 291.81 € TTC.
· Instauration du périmêtre de protection et de mise en valeur des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains : M. le Maire porte connaissance au Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président du Conseil Général qui indique que l’assemblée Départementale s’est favorablement prononcée au cours de sa séance du 27 juillet 2009 sur le mise en place sur le territoire de la Commune de Laroque aux lieux dits « Les Olivèdes et Al Quinta » d’un périmètre de protection et de mise en valeur des Espaces Agricoles et Naturels périurbains et d’un Programme d’action correspondant. La procédure va donc se poursuivre.

La séance est levée à dix neuf heures cinq minutes





M. le Maire,





C. NAUTE

